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(54) Pack avec poignée de portage et installation de pose

(57) Ce pack est équipé d’une poignée de portage
5d, formée par une bande adhésive comprenant des ex-
trémités adhésives collées latéralement sur la partie cen-
trale d’un film 4 d’enveloppement des conditionnements
individuels 2a, 2b, 2c et 2a’, 2b’ et 2c, par exemple en
forme de brique.

L’objet de l’invention est d’éviter lors du levage du
pack la déformation des conditionnements pouvant dé-

grader l’étanchéité du conditionnement.
A cette fin, chacune des extrémités adhésives 5f est

collée sur le film 4 dans la zone de contact 7b, 7a’ entre
une brique centrale 2b, 2b’ et une brique latérale juxta-
posée, respectivement 2c, 2a’, de manière que la poi-
gnée 5d s’étende entre les bords opposés des deux bri-
ques centrales 2b, 2b’ et soit inclinée par rapport à un
plan longitudinal de ce pack.
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Description

[0001] L’invention est relative à un pack avec poignée
de portage et à son installation de pose.
[0002] Il est connu de regouper des conditionnements,
par exemple en forme de briques au moyen d’un film
d’enveloppement et de munir le « pack » ainsi formé
d’une poignée de portage formée par un tronçon de ban-
de adhésive dont les extrémités sont collées :

- soit sur les faces longitudinales du pack, comme
montré à la figure 1, cas dans lequel la poignée est
transversale,

- soit sur les faces en bout du pack, comme montré à
la figure 2, cas dans lequel la poignée est longitudi-
nale.

[0003] Ces deux réalisations présentent des inconvé-
nients lorsque le pack est soulevé.
[0004] Ainsi, lors du soulevement du pack avec poi-
gnée transversale, les efforts résultant de la masse du
pack tendent à rapprocher les deux branches de la poi-
gnée en provoquant le rapprochement des parois exté-
rieures des conditionnements disposés au centre du
pack. En l’absence de contreforts spécifiques, ces parois
se déforment et permettent le plissement des parois su-
périeures, donnant un aspect inesthétique et un risque
de degradation de l’étanchéité de la brique.
[0005] La solution avec poignée longitudinale montrée
figure 2 a ses inconvénients :

• augmentation de la longueur du tronçon de bande
formant la poignée, donc augmentation de son coût,

• et apposition de ses extrémités adhésives à la fois
sur le film d’enveloppement et sur la paroi du condi-
tionnement.

[0006] Ainsi, lors du soulevement du pack, si les ex-
trémités adhésives sont collées uniquement sur le film,
elles peuvent s’en détacher facilement ou déchirer le film,
en permettant la chute du pack sur le sol.
[0007] Par contre, si ces extrémités sont aussi partiel-
lement collées sur les faces en bout des conditionne-
ments, leur désolidarisation de ces faces nécessite leur
arrachement entrainant la suppression d’une partie im-
primée et en créant une zone inesthétique.
[0008] La présente invention a pour objet de fournir un
pack avec poignée de portage ne présentant pas ces
inconvénients.
[0009] Elle concerne plus particulièrement les packs
dans lesquels la poignée de portage est formée par un
tronçon de bande adhésive dont les extrémités sont col-
lées latéralement sur le film d’enveloppement recouvrant
la partie centrale du pack.
[0010] Selon l’invention, chacune des extrémités ad-
hésives de la poignée est collée sur une partie du film
recouvrant la zone de contact entre un conditionnement
central et un conditionnement juxtaposé, les dites zones

de réception des extrémités adhésives étant décalées
longitudinalement l’une par rapport à l’autre de part et
d’autre du pack, de manière que la poignée s’étende en-
tre les bords opposés des deux conditionnements cen-
traux et soit inclinée par rapport à un plan longitudinal du
pack.
[0011] Grace à cet agencement lorsque le pack est
soulevé, les forces tendant à rapprocher ses parois ne
sont pas uniquement transversales, comme c’est le cas
dans la réalisation montrée figure 1, ni uniquement lon-
gitudinales, comme dans la réalisation montrée figure 2,
mais se décomposent en plusieurs composantes agis-
sant, de chaque coté du pack, sur les arêtes juxtaposées
de deux briques de conditionnement et dont les plus im-
portantes sont parallèles à la poignée. Ces forces ren-
contrent la résistance des angles des briques centrales
et de leurs voisines ,de sorte que la déformation du pack
est considérabllement réduite et est sans effets défor-
mants sur la structure des briques.
[0012] On notera que la disposition de la poignée entre
les arêtes opposées des briques centrales conserve la
zone de préhension de cette poignée dans la partie cen-
trale du pack et ne modifie pas son équilibre quand il est
porté.
[0013] L’invention concerne aussi, l’installation de po-
se de cette poignée, installation comprenant un équipe-
ment posant un tronçon de bande adhésive sur chacun
des packs reposant sur un convoyeur.
[0014] Dans une forme d’exécution concernant la pose
en continu, l’installation comprend aussi des moyens qui,
avant l’équipement de pose de la poignée, inclinent cha-
que pack par rapport au plan longitudinal de l’installation,
de manière que la zone du pack devant être recouverte
par la poignée soit parallèle à la direction de distribution
du tronçon de bande adhésive.
[0015] D’autre caractéristiques et avantages ressorti-
ront de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, dans lequel :

Figures 1 et 2 sont des vues en perspective montrant
les réalisations connues, respectivement avec poi-
gnée transversale et poignée longitudinale ;
Figure 3 est une vue en perspective d’un pack selon
l’invention,
Figure 4 en est une vue en élévation et en plan par-
dessus ;
Figures 5 et 6 sont des vues en plan par-dessus
montrant deux formes d’exécution de l’installation
de pose de la poignée, avec déplacement des packs
respectivement, continu et discontinu.

[0016] Dans ces dessins, la référence numérique 2 dé-
signe de manière générale un conditionnement en forme
de brique qui est réuni à des conditionnements identi-
ques, pour former un pack 3. Dans l’exemple représenté
le pack est formé par six conditionnements, répartis en
deux rangées, dans lesquelles les briques 2a, 2b, 2c et
2a’, 2b’ et 2c’ viennent en contact par des zones de con-
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tact 7a et 7b.
[0017] La solidarisation des packs est assurée par en-
veloppement des coditionnements au moyen d’un film 4,
étirable ou thermorétractable.
[0018] Le pack ainsi obtenu reçoit ensuite une poignée
5 formée par un tronçon de bande adhésive dont les ex-
trémités sont collées en tout ou partie sur le film 4.
[0019] Aux figures 1 et 2, réprésentant l’état de l’art
antérieur, les poignées 5a et 5b sont, respectivement,
transversale et longitudinale.
[0020] La figure 2 montre une réalisation dans laquelle
chaque extrémité 5c du tronçon de bande constituant la
poignée 5b est collée en partie sur le film 4 et en partie
sur le complexe carton-plastique 6 constituant la paroi
des briques extrêmes.
[0021] Selon l’invention et comme montrée aux figures
3 à 4, la poignée de portage 5d est disposée tranversa-
lement et avec une inclinaison angulaire a par rapport à
un plan longitudinal P du pack, de manière que chaque
extrémité adhésive 5f et 5f’ collée sur le film 4 s’étende
transversalement contre la zone de contact 7b ou 7a’
entre une brique centrale 2b-2b’ et une brique latérale
juxtaposée 2c ou 2a’. Ainsi, par l’inclinaison du tronçon
de bande adhésive 5d au dessus du pack, l’extrémité 5f’
de la poignée disposée de l’autre coté du pack s’étend
sur la zone de contact 7a’ entre l’autre brique centrale
2b’ et la brique 2a’.
[0022] Il faut remarquer que le tronçon de bande for-
mant la poignée 5d s’étend entre les bords opposés des
deux packs centraux 2b et 2b’, tout en présentant sa
zone de préhension au dessus du centre de gravité du
pack, ce qui évite tout déséquilibre lors de la préhension
du pack.
[0023] Grace à cet aménagement, et comme le montre
la figure 4, lorsque le pack est soulevé par sa poignée,
sa masse génère dans les extrémités de cette poignée
des efforts qui se divisent en plusieurs composantes, res-
pectivement, longitudinale FL, transversale FT et inter-
médiaire FI. Celles-ci se transmettent dans les angles
des conditionnements centraux 2b et 2b’ mais aussi dans
ceux des conditionnements 2c et 2a’, c’est-à-dire dans
les parties les plus résistantes. Il en résulte que les con-
ditionnements en forme de brique ne sont pas déformés
et que le pack n’est pas altéré physiquement et esthéti-
quement.
[0024] La pose de la poignée peut être effectuée par
une installation fonctionnant de manière discontinue ou
de manière continue.
[0025] La forme d’exécution montrée à la figure 5 cor-
respond à une installation avec pose discontinue de la
poignée. Cette installation comprend un convoyeur à
bande 10 amenant les packs 3 sous un équipement 11
de pose d’un tronçon de bande adhésive sur le pack.
[0026] L’invention est indépendante de l’équipement
11 dont l’homme de métier peut trouver diverses réali-
sations sur le marché. Par contre elle comprend les
moyens 12 supportant cet équipement en permettant que
la direction D de distribution des tronçons de bande ad-

hésive forme un angle b par rapport à un plan longitudinal
du convoyeur 10. Elle comprend aussi les moyens d’en-
traînement 13 du convoyeur 10 et leurs moyens de com-
mande et de contrôle 14 réagissant à un capteur de mou-
vement 15 détectant la passage d’un pack 3 pour com-
mander l’arrêt du convoyeur 10 et la mise en fonction-
nement de l’équipement 11 de pose.
[0027] Dès que le tronçon de bande est posé sur le
pack, le convoyeur 10 est remis en mouvement pour un
nouveau cycle au cours duquel le pack terminé est ame-
né à un poste de transfert 15.
[0028] Bien entendu, les moyens 12 supportant l’équi-
pement 11 permettent de régler la valeur de l’angle b
pour adapter la direction de pose aux variations de di-
mensions des conditionnements.
[0029] La figure 6 montre de façon schématique une
forme d’exécution de l’installation permettant une pose
en continue qui se différencie de la précédente par la
présence de moyens 21 d’orientation des packs parallè-
lement à la direction D de distribution des tronçons de
bande adhésive.
[0030] En allant de l’amont vers l’aval, cet exemple
d’installation comprend :

• un convoyeur de réception 20 sur lequel les packs
3 sont disposés sensiblement transversalement ;

• deux convoyeurs d’orientation 21 a et 21 b, espacés
par une zone 22 sans convoyeur, et dont les moyens
d’entraînement indépendants, non représentés,
sont aptes à déplacer leur tapis à des vitesses dif-
férentes pour donner à chaque pack une angulation
c par rapport à un plan longitudinal de ce convoyeur,
de manière que la zone du pack 3 devant être re-
couverte par la poignée soit parallèle à la direction
de distribution D du tronçon de bande adhésive ;

• un équipement 11 de pose d’un tronçon de bande
adhésive sur le pack suivant une direction parallèle
à la trajectoire longitudinale de déplacement des
packs,

• un convoyeur 23 disposé dans le prolongement des
deux précédents, convoyeurs 21 a et 21 b, passant
sous l’équipement 11 et allant jusqu’à un poste de
transfert 25 du pack terminé,

• et, en amont de ce dernier poste, des moyens de
redressement du pack, tels qu’une butée 24 saillant
radialement au dessus du convoyeur 23 pour venir
en contact avec chaque pack 3 équipé de sa poignée
5d et le redresser  sensiblement parallèlement à la
trajectoire de déplacement, représentée par les flè-
ches 41.

[0031] L’invention qui vient d’être décrite dans le cas
de son application à un pack de deux rangées de trois
conditionnements s’applique aussi à d’autres packs et
par exemple à un pack formé d’une rangée centrale de
trois conditionnements, disposée entre deux rangées la-
térales de trois conditionnements.
[0032] De même, dans chaque pack, les conditionne-
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ments représentés comme ayant une forme de brique
de section rectangulaire peuvent présenter toute autre
forme et section transversale carrée, ronde, hexagonal,
pourvu que dans le pack ces conditionnements soient
en contact par des surfaces répartissant les efforts de
levage entre les conditionnements.

Revendications

1. Pack de regroupement de conditionnements indivi-
duels, chaque pack étant équipé d’une poignée de
portage (5) dont les extrémités adhésives sont col-
lées latéralement sur la partie centrale d’un film (4)
enveloppant le pack, caractérisé en ce que chacu-
ne des extrémités adhésives (5f) de la poignée est
collée sur une partie du film recouvrant la zone de
contact (7a, 7b) entre un conditionnement central
(2b, 2b’) et un conditionnement latéral juxtaposé (2c,
2a’), les dites zones de réception des extrémités ad-
hésives étant décalées longitudinalement l’une par
rapport à l’autre de part et d’autre du pack de manière
que la poignée (5d) s’étende entre les bords opposés
des deux conditionnements centraux (2b, 2b’) et soit
inclinée par rapport à un plan longitudinal P de ce
pack

2. Installation de pose d’une poignée de portage (5d)
sur un pack (3) de regroupement de conditionne-
ments individuels en forme de briques (2a, 2b, 2c et
2a’, 2b’ et 2c’), préalablement réunis par un film d’en-
veloppement (4), installation comprenant un con-
voyeur de déplacement des packs (3) et un équipe-
ment (11) de pose d’un tronçon de bande adhésive
sur chacun des packs (3), caractérisé en ce que,
pour une pose en continu, elle comprend aussi des
moyens (21) qui, disposés en avant de l’équipement
(11) de pose de la poignée, inclinent chaque pack
(3) par rapport à un plan longitudinal de l’installation
de manière que la zone du pack devant être recou-
verte par la poignée (5d) soit parallèle à la direction
de distribution D du tronçon de bande adhésive for-
mant la poignée.

3. Installation selon la revendication 2 caractérisée en
ce que les moyens inclinant chaque pack (3) sont
constitués par deux convoyeurs d’orientation (21 a
et 21 b), espacés par une zone (22) sans convoyeur,
et dont les moyens d’entraînement indépendants
sont aptes à déplacer leur tapis à des vitesses dif-
férentes.
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